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Ce communiqué, et les informations qu’il contient, ne constituent pas une sollicitation d’un ordre 
d’achat ou de souscription de valeurs mobilières en France ou dans d’autres pays que la France. 

 

 Communiqué de presse – 14 janvier 2025 

 

Mise en ligne du prix d’exercice de la première période 
d’exercice des BSA 2025 

 
 La société EDUFORM’ACTION (la « Société ») rappelle que la première période d’exercice des bons 
de souscription d’actions (les « BSA ») attachés aux nouvelles actions émises le 3 décembre 2025 
débute le 12 janvier 2026 à l’ouverture du marché et se terminera le 23 janvier 2026 à la clôture du 
marché. 

 
Comme indiqué dans le communiqué de presse de la Société du 6 novembre 2025, le prix d’exercice 
des BSA est égal au plus faible des deux montants suivants : 

 la moyenne des cours de clôture de bourse de la Société constaté au cours des cinq (5) jours 
de bourse précédant immédiatement la date d’ouverture de chaque Période d’exercice 
diminué d’une décote de 15 %  

 au prix d’exercice retenu lors de la Période d’Exercice précédente 

 
Par conséquent, le prix d’exercice des BSA pour la première période d’exercice est de 0,318 € (0,374 
€ auquel est appliquée une décote de 15%). 
 
A PROPOS DE LA SOCIETE 
 
Fondé en janvier 2022, le Groupe EDUFORM’ACTION a pour signature : « Former aujourd’hui pour bâtir demain ». 
EDUFORM’ACTION s’impose comme un acteur de référence en formation initiale, continue et en apprentissage. Le groupe 
rassemble un ecosystème unique d’écoles, de CFA et d’organismes de formation qui partagent une même ambition : faire 
grandir les talents et répondre aux besoins en compétences des entreprises privées et acteurs publics dans les domaines les 
plus sous tension (santé & sécurité au travail, digital & tech, habitat & rénovation énergétique, capital humain). 
Ambitieux et en fort développement, le Groupe EDUFORM’ACTION est coté sur Euronext Access Paris, mnémonique : 
MLEFA, code ISIN : FR0010882886 (éligibilité PEA) 
 
Contact média Eduform’Action : 
Ségolène de Saint Martin – PCE – sdestmartin@p-c-e.fr – +33 (0)6 16 40 90 73 

 
  


